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Monsieur Jean-François LAURENT 
Notaire 
Rue de Neuchâtel 1 
1400 YVERDON-LES-BAINS 

Monsieur Pierre GUIGNARD 
Notaire 
Av. Haldimand 13 
1400 YVERDON-LES-BAINS 

Faillite de M. Michel Burdet, Orzens 

Maîtres, 

Je reviens sur mon avis du 17 août 2000 et vous confirme que tous les recours ont été épuisés par le 

failli M. Michel Burdet. 

Dès lors les actes de vente peuvent être signés à la convenance des acheteurs. Je précise que ces derniers 
sont d'ores et déjà autorisés par l'administration de la masse en faillite de prendre toutes les dispositions 
qu'ils jugent utiles pour la conservation et le travail des terres 

En ce qui concerne la ferme du domaine d'Orzens, l'administration de la masse en faillite souhaite que 
l'acquéreur s'entende avec le failli M. Michel Burdet sur la date de son départ ou de la signature d'un 
bail à loyer. 

Pour le surplus, l'administration de la masse en faillite va suivre aux réalisations concernant le solde des 
biens à liquider. 

J'adresse copie de la présente à MM Bloesch, Crin, Jean-François Malherbe de la Banque Cantonale 
Vaudoise d'Yverdon-les-Bains, et M. Michel Burdet. 

Je reste à votre disposition pour tout renseigna '. nt complémentaire et vous prie de croire, Maîtres, à 
l'assurance de ma considération distinguée. 
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